
 

 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 
28 MARS 2024 

 

N° 2024-04-01 

 

 
 
 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-huit mars à dix-sept heures, le Comité Syndical, régulièrement 

convoqué en date du vingt mars deux mille vingt-quatre, s’est réuni en session ordinaire à Sahune, sous 

la Présidence de Nicole PELOUX. 

 

Délégués présents(es) 
 

2 représentants du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes 

(porteurs de 6 voix chacun) 

Didier-Claude BLANC, Patricia PICARD. 
 

1 représentante du Conseil départemental de la Drôme 

(porteuse de 7 voix) 

Corinne MOULIN. 
 

1 représentant du Conseil départemental des Hautes-Alpes 

(porteur de 7 voix) 

Gérard TENOUX 
 

5 représentants des EPCI (porteurs de 2 voix chacun) 

Gilles CREMILLIEUX, Gérald GRIFFIT suppléant, Pascale ROCHAS, 

Michel ROLLAND, Frédéric ROUX. 
 

37 représentants des communes, commune associée et villes-

portes (porteurs chacun d’1 voix) 

Janine AMAR, Fabienne BARBANSON, Sébastien BERNARD, Françoise BELLANGER suppléante, Éric 

BOLLARD suppléant, Marc BOMPARD, Muriel BREDY, Hélène BRETTON, Philippe BOURSAUX 

suppléant, Philippe CAHN, Daniel CHARASSE suppléant, Pascal CIRER-METHEL, Gilles 

CREMILLIEUX, Pierre DALSTEIN, Lucien DE MUNTER, Stéphane DECONINCK, Patricia EYSSERIC, 

Rosy FERRIGNO, Christian GODART, Claudine GOURDON, Vincent JACQUEMART, Nicolas JANNOT, 

Catherine LANTEAUME, Céline LASCOMBES, Dominique MALLIÉ, Jean-Noël PASERO, Martine PECH-

RABASSE, Nicole PELOUX, Jean-Luc PERNET, Claude PIGAGLIO, Olivier REYNAUD, Éric RICHARD, 

Michel ROLLAND, Daniel ROUIT suppléant, Frédéric ROUX, Christelle RUYSSCHAERT, Lionel TARDY. 
 

Délégués excusés ayant donné pouvoir : 

Claude AURIAS et Nicolas DARAGON à Didier-Claude BLANC, Didier ROUSSELLE à Sébastien 

BERNARD, Monique BALDUCHI à Philippe CAHN, Annie FEUILLAS et Alain LABROT à Pascal CIRER-

METHEL, Jacqueline BOUYAC et Chantal EYMEOUD à Gilles CREMILLIEUX (CCSB), Jean-François 

PERILHOU et Caroline YAFFEE à Gilles CREMILLIEUX (Orpierre), Claude BAS à Stéphane 

DECONINCK, Jean-Paul MAZEL à Rosy FERRIGNO, Annick REYNAUD-FREY à Vincent 

JACQUEMART, Fabien LIMONTA et Sylvie PEROT à Corinne MOULIN, Viviane COURBET à Martine 

PECH-RABASSE, Renée MAOUI et Catherine RIMBERT à Nicole PELOUX, Julien CORNILLET et 

Marlène MOURIER à Patricia PICARD, Jeannie DENIEAULT à Olivier REYNAUD, Didier ROBERT à Éric 

RICHARD, Pierre COMBES et Yannis ROCHAS à Pascale ROCHAS, Jean-Christophe CAMP et Laurent 

COMBEL à Christelle RUYSSCHAERT, Alain JEUNE (Vesc) et Alain JEUNE (CCPDB) à Lionel TARDY, 

Françoise PINET et Agnès ROSSI à Gérard TENOUX. 
 

Délégués excusés 

Laurence GIRARD, Annkatrin JEPSEN, Sophie LACOSTE-PERICARD, Marc LAVARENNE, Alain 

LEVRERO, Danielle MARCELLIN-DELAYE, Roland PEYRON, Éric PHELIPPEAU. 

Nombre de délégués 
 

En exercice : 142 

Présents (mini 40) : 46 

 

Nombre de voix 
 

En exercice : 262 

Présentes : 73 

Exprimées par pouvoirs : 101 

Total (mini 132) : 174 

 

 

Quorum atteint 



 
 

 

Invités excusés 

Pascale BOYER députée de la 1ère circonscription des Hautes-Alpes, Audrey MATHIEU DDT 

responsable de l’antenne de Nyons, Marie POCHON députée de la 3e circonscription de la Drôme. 
 

Participaient également à la réunion : 

Gérard BICHON, Patricia BILCOCQ suppléante, Philippe CANOVAS (DDFIP Nyons), Jacques SELLIER 

conseiller municipal de Chabestan, Henri GRAUGNARD suppléant, Jean SCHÜLER suppléant 

 

Invité·es : 

Frédéric GIRARD, chargé de mission Parcs naturel régionaux à la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

Christel MORIN Chargée de mission relation avec les collectivités Conseil départemental de la Drôme 

Sébastien NINON, chargé de mission Parcs naturel régionaux à la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

Monsieur Didier-Claude BLANC est nommé secrétaire de séance. 

Objet : Adoption du Règlement Budgétaire et Financier (RBF) 

Rapport 

 

La Présidente rappelle que, par délibération n° 2023-13-05, le Comité Syndical du Syndicat Mixte du Parc 

naturel régional des Baronnies provençales (PnrBp) a décidé d'adopter la nomenclature budgétaire et 

comptable de la M57 pour l'ensemble de ses budgets à compter du 1er janvier 2024. 

 

Conformément aux dispositions de cette nomenclature et aux dispositions du Code général des 

collectivités territoriales (CGCT), le PnrBp doit se doter avant toute délibération budgétaire relevant de 

l’instruction M57 d’un règlement budgétaire et financier qui sera valable pour la durée de la mandature. 

 

Le RBF a pour vocation de rappeler, au sein d’un document unique, les normes, tant légales que 

réglementaires, ainsi que des processus de gestion propres au PnrBp.  

 

Il fixe notamment les modalités d’adoption du budget par l’organe délibérant et les modalités de gestion 

interne dans le respect du cadre prévu par la réglementation. Le RBF annexé à la présente délibération 

évoluera et sera complété en fonction des modifications législatives et réglementaires ainsi que des 

nécessaires adaptations des règles de gestion et processus du PnrBp. 

 

Délibération 

 Vu l’article L5217-10-8 du code général des collectivités territoriales 
 Vu la délibération n° 2023-13-05, le Comité Syndical adoptant la nomenclature budgétaire et 

comptable de la M57 

 

Après en avoir délibéré, par 171 voix pour, 1 voix contre et 2 abstentions, le Comité Syndical 

 

◼ Adopte le Règlement Budgétaire et Financier du Syndicat Mixte du Parc naturel régional 

des Baronnies provençales annexé à la présente délibération. 

 

 

 Pour extrait certifié conforme 

 Aux jour et an susdits 

 

 La Présidente 

 Nicole PELOUX 



 

 

 

 

Syndicat Mixte du Parc naturel régional 

des Baronnies provençales 

575 route de Nyons 

26510 SAHUNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 
 

Mars 2024 
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INTRODUCTION 

 

Le règlement budgétaire et financier devient obligatoire avec le passage à la nomenclature comptable 

M57. Celui-ci a pour objectif principal de clarifier et de rationaliser l’organisation financière et la 

présentation des comptes locaux. Il décrit notamment les processus financiers internes que le syndicat 

mixte a mis en œuvre pour renforcer la cohérence de ses choix de gestion. Il permet également d’identifier 

le rôle stratégique de chacun des acteurs en présence. Les modalités de préparation et d’adoption du 

budget par l’organe délibérant ainsi que les règles de gestion par l’exécutif des autorisations de 

programme et d’engagement sont par ailleurs des éléments obligatoires du règlement. 

 

Le présent règlement budgétaire et financier pourra être complété à tout moment en fonction notamment 

des modifications législatives ou réglementaires qui nécessiteraient des adaptations de règles de gestion. 

Toute modification de ce règlement, par voie d’avenant, fera l’objet d’un vote par le Comité Syndical. 

 

Ce règlement budgétaire et financier entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2024. 

 

I. PROCESSUS BUDGETAIRE 
 

I.1. Cadre règlementaire 

 

Les finances du Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales (PnrBp ou syndicat 

mixte) sont régies par les articles 5711-1 à 5741-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le budget est l’acte fondamental de gestion de la collectivité car il détermine chaque année l’ensemble 

des actions qui seront entreprises. 

 

Le budget est à la fois un acte de prévision et d’autorisation. 

 

 Acte de prévision : il constitue un programme financier évaluatif des recettes à encaisser et des 

dépenses à faire sur une année. 

 Acte d’autorisation : le budget est l’acte juridique par lequel l’organe exécutif du syndicat mixte est 

autorisé à engager les dépenses votées par le Comité Syndical. 

 

Le budget doit respecter les principes suivants : 

 Unité : le budget, document unique, doit correspondre à l’unité patrimoniale découlant 

de la personnalité juridique reconnue au syndicat mixte. Il n’existe donc qu’un 

document budgétaire pour une année. 

 Universalité : le budget décrit l’intégralité des produits et des charges sans compensation entre 

les recettes et les dépenses. 

 Antériorité : le vote du budget du syndicat mixte doit, en principe, intervenir avant le 

démarrage de l’exercice, c’est à dire avant le 1er janvier de l’année N. Toutefois, 

les informations indispensables aux collectivités locales pour établir leur budget 

ne sont disponibles qu’en début d’année, aussi le législateur a institué la 

possibilité d’adopter le budget jusqu’au 15 avril de l’année en cours. 

 Annualité : le budget est voté chaque année pour une année civile. 

 Équilibre : chacune des deux sections est elle-même votée en équilibre. 

 

L’évaluation des dépenses et recettes doit être sincère, elles ne doivent pas être volontairement sous-

évaluées ni surévaluées. 
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Les services publics et commerciaux ont une obligation d’équilibre. Ces services font l’objet de budgets 

annexes et sont consolidés avec le budget principal dans une annexe budgétaire. 

 

L’équilibre est contrôlé par le représentant de l’Etat (contrôle de légalité) ; celui-ci peut saisir la Chambre 

Régionale des Comptes si l’arrêté des comptes fait apparaître un déficit égal ou supérieur à : - 5% de la 

section de fonctionnement. 

 

Exécution 

Le budget est l’acte par lequel l’assemblée délibérante prévoit et autorise les dépenses et les recettes 

d’un exercice. Il s’exécute selon un calendrier précis. 

 

Dans les deux mois précédant le vote du budget, la Présidence doit présenter au Comité Syndical un 

rapport d’orientations budgétaires (ROB) devant donner lieu à débat. Ce rapport porte sur les orientations 

générales à retenir pour l'exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés. 

 

Le budget primitif prévoit les recettes et dépenses du syndicat mixte au titre de l’année. Il est assorti d’une 

annualisation du programme d’actions en dépenses et en recettes. 

Le budget supplémentaire reprend les résultats de l’exercice précédent, tels qu’ils figurent au compte 

administratif. 

 

I.2. Organisation budgétaire du PnrBp 

 

Présentation 

 Le budget du PnrBp est présenté et voté au chapitre et uniquement par nature. 

 Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section d'investissement. 

Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 

 Le budget est constitué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles ou pluriannuelles se 

déclinant en budget primitif (BP), budget supplémentaire (BS) et décisions modificatives (DM). 

 Le budget est divisé en chapitres et articles. 

 Les crédits budgétaires font l’objet de regroupement au sein d’enveloppes financières globales 

appelées chapitres. Ils sont déclinés dans le plan comptable par nature au niveau le plus fin et sont 

appelés articles. 

 Le budget est présenté par l’exécutif à l’assemblée délibérante qui le vote. Selon le niveau de vote, si 

les crédits d’un chapitre, d’un article, d’une opération ou d’un programme sont insuffisants, c’est 

l’assemblée délibérante qui est seule autorisée à modifier les crédits. C’est le niveau de vote qui 

détermine la liberté de l’ordonnateur d’effectuer des virements de crédits sans revenir devant 

l’assemblée délibérante. 

 

Les différents documents budgétaires 

Les différents documents budgétaires sont le budget primitif (BP), le budget supplémentaire (BS), les 

décisions modificatives (DM) et le compte administratif (CA). 

 

Les décisions modificatives autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment évaluées lors des 

précédentes décisions budgétaires. Ces dépenses doivent être équilibrées par des recettes. 

 

Le compte administratif est un document de synthèse qui présente les résultats de l’exécution du budget 

de l’exercice. Il présente en annexe un bilan de la gestion pluriannuelle. 
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Le compte de gestion est présenté par le Comptable Public. Il correspond au bilan (actif /passif) du 

syndicat mixte et rassemble tous les comptes mouvementés au cours de l'exercice accompagnés des 

pièces justificatives correspondantes. Il est remis par le comptable au plus tard le 1er juin de l’année suivant 

l’exercice budgétaire considéré. 

 

Pour inscrire la totalité des dépenses et des recettes liées à ses missions, le PnrBp a créé au côté de son 

budget principal, un budget annexe, ce qui représente 2 budgets : 

 

 le budget principal du PnrBp 

 le budget annexe, sans autonomie financière : budget "programmes territoriaux" 

 

I.3. Comptabilité d'engagement 

 

Définition de l’engagement 

La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la comptabilité administrative est une obligation qui 

incombe à l’exécutif de la collectivité. 

 

Elle n’est pas obligatoire en recettes. En revanche la pratique de l’engagement est un véritable outil d’aide 

à la gestion et au suivi des recettes. 

 

Cette comptabilité doit permettre de connaître à tout moment : 

 les crédits ouverts en dépenses et recettes ; 

 les crédits disponibles pour engagement ; 

 les crédits disponibles pour mandatement ; 

 les dépenses et recettes réalisées ; 

 l’emploi fait des recettes grevées d’affectation spéciale. 

 

Cette comptabilité permet de dégager, en fin d’exercice, le montant des restes à réaliser ; elle rend 

possible les rattachements de charges et de produits. 

 

L’engagement juridique est l’acte par lequel un organisme public crée ou constate à son encontre une 

obligation de laquelle résultera une charge ; il s’appuie sur un document le plus souvent contractuel. Les 

actes constitutifs des engagements juridiques sont : les bons de commandes, les marchés, certains 

arrêtés, certaines délibérations, la plupart des conventions… 

 

L’engagement comptable précède l’engagement juridique. Il permet de s’assurer de la disponibilité des 

crédits pour l’engagement juridique que l’on s’apprête à conclure. Il est constitué obligatoirement de trois 

éléments : 

 un montant prévisionnel de dépenses ; 

 un tiers concerné par la prestation ; 

 une imputation budgétaire (chapitre et article). 
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I.4. Gestion pluriannuelle 

 

Les adaptations récentes apportées aux instructions budgétaires et comptables locales ont promu la 

pluriannualité en suscitant la mise en place des autorisations de programme (AP) en investissement, et 

d’engagement (AE) en fonctionnement, assortis des crédits de paiement (CP) correspondants. 

Les AP-AE/CP permettent de ne pas faire supporter au budget d’un seul exercice l’intégralité d’une 

dépense pluriannuelle mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice (meilleure lisibilité) tout 

en affichant une vision politique à moyen terme (définition des priorités, prospective budgétaire, PPI). 

 

Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) donne la possibilité aux collectivités d'opter pour 

la gestion en AP-AE/CP. Cependant, cette gestion en AP/AE n'a pas de caractère obligatoire1. 

 

Le Syndicat Mixte du Parc est une structure d’ingénierie. Les projets qu’il déploie sont pluriannuels et 

génèrent essentiellement des dépenses en section de fonctionnement, parmi lesquelles figurent des 

dépenses de ressources humaines dédiées au pilotage des projets sur le territoire. 

Or les dépenses de ressources humaines ont obligatoirement un caractère annuel : elles ne peuvent pas 

être gérées au moyen des AP-AE/CP. 

 

Ainsi, le Syndicat Mixte de recourt pas au mode de gestion pluriannuelle en AP-AE/CP. 

 

L’assemblée délibérante est informée sur la gestion des engagements pluriannuels au moyen d’un tableau 

de suivi des actions. Ce tableau présente l’impact budgétaire de chaque action sur l’année en cours et les 

suivantes. 

 

Un suivi comptable par opération est associé à ce tableau prévisionnel. 

 

II. EXECUTION BUDGETAIRE 
 

II.1 Gestion des tiers 

 

La qualité de la saisie des données des tiers est une condition essentielle à la qualité des comptes des 

collectivités. Elle impacte directement la relation au fournisseur et à l’usager et prépare à un paiement et 

à un recouvrement fiabilisé. 

Les saisies de ces données doivent impérativement se conformer aux normes techniques en vigueur. 

 

II.2 Gestion administrative et comptable 

 

a) Engagement des dépenses 

L’engagement comptable est préalable à l’engagement juridique afin de garantir la disponibilité des 

crédits. La signature de l’engagement juridique est de la compétence exclusive de la Présidence qui 

peut déléguer sa signature conformément à la réglementation en vigueur. 

 

En dépenses, l’engagement est effectué par les services gestionnaires dans l’outil de gestion 

financière. 

Il doit être antérieur à la livraison des fournitures ou au démarrage des prestations. 

 

 
1 Ref : Articles L. 2311-3 I et II, R. 2311-9 et L.5217-10-7 du CGCT 
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A titre exceptionnel, et uniquement en cas d’urgence, l’engagement peut être effectué 

concomitamment. 

 

Dans le cadre des marché publics, l’engagement juridique est matérialisé par la lettre de notification 

ou, en matière de travaux, par l’envoi d’un ordre de service. 

 

Hors marchés publics, l’engagement juridique est matérialisé par un bon de commande ou autres 

pièces probantes telles que : devis, contrat, convention... 

 

L’engagement comptable peut être ponctuel (pour un achat), ou annuel pour certains types de 

dépenses tels que les fluides, les contrats d’entretien et de maintenance annuels reconductibles etc… 

 

S’agissant des engagements liés aux programmes d’actions, les agents du syndicat mixte établissent 

une proposition de commande sur présentation d’un devis, après consultation dans le respect des 

règles et des seuils fixés par la procédure d’achat interne du syndicat mixte. 

Ces propositions sont transmises au service comptabilité du PnrBp, qui définit l’imputation comptable, 

le rattachement au code analytique de l’opération, la référence du marché le cas échéant, le tiers, le 

code CMP (règle de mise en concurrence marché public), le montant, la TVA (…) puis soumet, au 

contrôle, validation ou rejet du responsable ou de la direction.  

► L’ensemble de ces procédures s’effectue via un outil interne de gestion électronique de documents. 

 

Une fois validé, le bon de commande est adressé au signataire dûment habilité. 

La transmission du bon de commande signé au fournisseur ou au prestataire est du ressort de l’agent 

demandeur, responsable du projet. 

 

b) Engagement des recettes 

La comptabilité d’engagement ne constitue pas une obligation en matière de recettes. 

 

L’engagement de recettes est, cependant, un acte en permettant le suivi et ainsi assurer la qualité de 

la gestion financière du PnrBp.  

 

En fonctionnement et en investissement, les subventions et autres recettes à percevoir pourront faire 

l’objet d’un engagement par le service comptabilité, lors de la demande de versement d’acomptes ou 

de soldes. 

 

Des engagements de recettes pourront également être créés pour permettre les écritures de fin 

d’année, telles que les rattachements. 

 

II.3 Gestion des demandes de paiement 

 

Le délai global de paiement des factures est fixé, règlementairement, à 30 jours : 

 Délai d'ordonnancement : 20 jours à compter de la date de réception de la facture sur Chorus Pro 

 Délai de paiement (Comptable Public) : 10 jours. 

 

Le délai global de paiement peut être suspendu dans les cas prévus par la réglementation. 

La facture est suspendue dans Chorus Pro ou retournée sans délai au fournisseur. 

 

Si elle n’est pas liquidable, pour le motif d’absence de constat et certification de service fait à la réception, 

cette dernière n’est, par exception, pas retournée et le fournisseur doit être prévenu par écrit sans délai. 
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Le délai de paiement ne commencera à courir qu’à compter de la date d’exécution des prestations (date 

du service fait). 

 

 

Les prestataires externes des collectivités peuvent attester de la date de réception des factures qu’ils ont 

à certifier pour leur compte lorsque cela est contractuellement prévu (exemple de la maîtrise d’œuvre de 

travaux publics). 

 

II.4 Dépenses 

 

a) Service fait 

La certification du service fait correspond à l’attestation de la conformité de la livraison ou de la 

prestation à l’engagement. 

La certification du service fait engage juridiquement son auteur. Celui-ci est apprécié par l’agent qui 

a initié la dépense via l’outil de gestion électronique de documents dématérialisé. 

 

L’appréciation matérielle du service fait consiste à vérifier que : 

 les prestations sont réellement exécutées ; 

 leur exécution est conforme aux exigences formulées dans les marchés et/ou lors de la commande 

(respect des prix, des quantités, des détails …) 

 

Pour les prestations, la réception consiste à : 

 définir l'état d'avancement ; 

 s'assurer que la prestation a bien été commandée et qu'elle est conforme techniquement à 

l'engagement juridique (contrat, convention ou marché). 

 

Le constat peut- être total ou partiel. 

 

Lorsqu’une réception a fait l’objet d’un constat partiel, la liquidation est possible uniquement si la 

facture est conforme à ce constat partiel. 

Si la livraison n’est pas conforme à la commande, le constat du service fait ne peut pas être jugé 

conforme. 

Si la facture correspondante est adressée au syndicat mixte sur la base de cette livraison erronée, 

elle n’est pas liquidable, interrompant ainsi le délai de paiement. Dans ce cas, la facture ne doit pas 

être retournée et le délai de paiement ne commencera à courir qu’à compter de la date d’exécution 

des prestations (date du service fait). 

Le fournisseur doit en être impérativement informé par écrit ou via Chorus Pro. 

 

Sous réserve des exceptions prévues par l’article 3 de l’arrêté du 16 février 2015 énumérant la liste 

des dépenses pouvant faire l’objet d’un paiement avant service fait, l’ordonnancement ne peut 

intervenir avant l’échéance de la dette, l’exécution du service, la décision individuelle d’attribution 

d’allocations ou la décision individuelle de subvention. 

Toutefois, des avances et acomptes peuvent être consentis aux personnels, ainsi qu’aux bénéficiaires 

de subventions (conformément aux termes de la convention). 

Le régime des avances (avant service fait) aux fournisseurs est strictement cantonné à l’application 

des règles définies dans le code de la commande publique. Le régime des acomptes sur marché est 
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limité à l’application des clauses contractuelles. Toutefois, des acomptes peuvent être versés aux 

prestataires ou fournisseurs à condition que cela soit expressément mentionné sur le devis signé ou 

la convention technique et financière associée. 

 

b) Liquidation et ordonnancement 

La liquidation consiste à vérifier la réalité de la dépense et à en arrêter le montant. Elle comporte la 

certification du service fait. 

Le service comptabilité contrôle l’exhaustivité des pièces justificatives et la cohérence avec les 

engagements. 

L’ordonnancement des dépenses se traduit par l’émission des pièces comptables réglementaires 

(mandats) qui permettent au Comptable Public d’effectuer la prise en charge des ordres de payer et 

ensuite de procéder à leur paiement. 

 

La signature du bordereau d’ordonnancement par l’ordonnateur ou son représentant entraîne : 

 la validation de tous les mandats de dépenses compris dans le bordereau ; 

 la justification du service fait pour toutes les dépenses résultant de ces mêmes mandats ; 

 la certification du caractère exécutoire de l’ensemble des pièces justificatives jointes aux mêmes 

mandats. 

 

Les ordres de payer des services assujettis à la TVA font l’objet de séries distinctes de bordereaux 

par activité. 

Les réductions et annulations font également l'objet d'une série distincte avec numérotation 

chronologique. 

 

c) Subventions versées 

Une subvention est un concours financier volontaire et versé à une personne physique ou morale, 

dans un objectif d’intérêt général et local. 

Les subventions accordées par le syndicat mixte (qui font systématiquement l'objet au préalable d'une 

décision en Bureau ou Comité Syndical) doivent être destinées au financement d’opérations 

présentant un intérêt local et s’inscrivant dans les objectifs de la charte du Syndicat Mixte du Parc 

naturel régional des Baronnies provençales. 

Une convention avec l’organisme est obligatoire lorsque la subvention dépasse un seuil défini par 

décret, définissant l’objet, le montant, les modalités de versement et les conditions d’utilisation de la 

subvention attribuée. 

 

II.5 Recettes 

 

Toutes recettes perçues par le syndicat mixte nécessitent l’émission d’un titre (participation statutaire, 

subvention, encaissement de régie, dotation de l’Etat...). 

Afin de détailler explicitement les éléments de calcul, la liquidation des recettes peut être accompagnée 

d’un état liquidatif signé détaillant les éléments de calcul et certifiant la validité de la créance. 

 

Le service comptable du syndicat mixte contrôle l’exhaustivité des pièces justificatives et la cohérence 

avec les recettes à recouvrer. L’ordonnancement des recettes se traduit par l’émission des pièces 

comptables réglementaires (titres) qui permettent au Comptable Public d’effectuer le visa, la prise en 

charge et ensuite de procéder au recouvrement. 

Le recouvrement de la créance relève exclusivement de la responsabilité du Comptable Public qui est 

seul habilité à accorder des facilités de paiement sur demande motivée du débiteur. 
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Recettes à régulariser : état du Comptable Public, appelé P503, qui liste les encaissements faits 

directement sur le compte du Trésor Public pour le syndicat mixte. Il s’agit de recettes en attente c’est-à 

dire de recettes encaissées, non titrées et à régulariser. 

 

Les recettes du PnrBp comprennent, conformément à ses statuts : 

 

Recettes de fonctionnement 

 les contributions statutaires des membres ; 

 les subventions de l’Etat et de ses établissements ; 

 les revenus des biens mobiliers et immobiliers du syndicat mixte ; 

 les subventions des collectivités et de leurs établissements publics ; 

 les produits d’exploitation ; 

 les participations exceptionnelles des membres pour services rendus ; 

 les éventuelles redevances versées par les personnes physiques et morales utilisant la marque 

déposée « Valeurs Parc naturel régional » ; 

 les produits des régies de recettes qu’il serait amené à créer ; 

 les produits des dons et legs et du mécénat ; 

 toute autre recette exceptionnelle. 

 

Recettes d'investissement 

 les participations et subventions d’équipement de l’Etat et de ses établissements, les collectivités 

territoriales et leurs établissements ou tout autre organisme public ; 

 les participations spécifiques de certains membres délibérants à la réalisation d’infrastructures 

d’équipements, suivant un taux déterminé opération par opération ; 

 les produits des emprunts contractés par le syndicat mixte ; 

 le FCTVA ; 

 le crédit provenant du prélèvement sur la section de fonctionnement ; 

 tout autre produit exceptionnel. 

 

II.6 Régies 

 

Seul le Comptable Public est habilité à régler les dépenses et encaisser les recettes du syndicat mixte. 

Ce principe connaît un aménagement avec les régies d’avances et de recettes qui permettent, pour des 

motifs d’efficacité du service public, à des agents placés sous l’autorité de l’ordonnateur et la responsabilité 

du Comptable Public, d’encaisser certaines recettes et de payer certaines dépenses. 

 

La création d’une régie relève de la compétence de l’assemblée délibérante. Cette compétence peut être 

déléguée au Président en application de l’article art. L.5211-2 ° du Code Général des Collectivités 

Territoriales. L’avis conforme du Comptable Public est requis. La nature des recettes pouvant être perçues 

ainsi que les dépenses pouvant être réglées par régie sont encadrées par les textes. L’acte constitutif 

indique le plus précisément possible l’objet de la régie, c’est-à-dire la nature des opérations qui seront 

réalisées par l’intermédiaire de celle-ci. 

 

a) Nomination des régisseurs 

Les régisseurs et leurs mandataires sont nommés par décision de l’exécutif sur avis conforme du 

Comptable Public. 

L’avis conforme du Comptable Public est requis. Cet avis conforme peut être retiré à tout moment lors 

du fonctionnement de la régie s’il s’avère que le régisseur n’exerce pas correctement ses fonctions.  
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b) Obligations des régisseurs 

Les régisseurs sont fonctionnellement sous la responsabilité du Comptable. 

En sus des obligations liées à l’exercice des fonctions de tout fonctionnaire, les régisseurs sont 

responsables personnellement et pécuniairement des opérations financières qui leurs sont confiées. 

Le régisseur est également responsable des opérations des mandataires qui agissent en son nom et 

pour son compte. 

 

c) Le fonctionnement des régies 

Régies d’avances 

Une régie d’avances permet de charger un régisseur d’opérations de dépenses d’une collectivité 

territoriale ou d’un établissement public local au nom et pour le compte de son Comptable Public 

assignataire. 

Le régisseur d’avances ne peut effectuer que les dépenses prévues par l’acte constitutif de la régie 

et conformes à la réglementation en vigueur. 

 

Une régie d’avances "remboursement de frais" est instaurée sur le budget principal. 

 

Régies de recettes 

Une régie de recettes permet à un régisseur d’encaisser les recettes énumérées dans l’acte constitutif 

de la régie, à la place du Comptable Public assignataire, pour le compte d’une collectivité ou d’un 

l’établissement public local. 

Ainsi, elle permet d’encaisser des recettes dès que le service a été rendu et donc d’abonder 

rapidement la trésorerie du syndicat mixte ou de l’établissement public local. 

 

Le régisseur de recettes doit verser son encaisse dès que le montant de celle-ci atteint le maximum 

fixé par l’acte de création de la régie, au minimum une fois par mois, et obligatoirement : 

 en fin d’année, sans pour autant qu’obligation soit faite d’un reversement effectué le 31 décembre 

dès lors que les modalités de fonctionnement conduisent à retenir une autre date ; 

 en cas de remplacement du régisseur par le régisseur suppléant ; 

 en cas de changement de régisseur ; 

 au terme de la régie. 

 

Le service comptable et le Comptable Public sont chargés du contrôle d’opportunité et de légalité des 

recettes encaissées (contrôle de la conformité des opérations avec l’arrêté constitutif de la régie). 

 

II.7 Virements de crédits  

 

Fongibilité des crédits 

La fongibilité des crédits consiste en la possibilité pour l’exécutif, si l’assemblée l’y a autorisé, de 

procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, à l’exclusion 

des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans une limite fixée par l’assemblée délibérante et 

ne pouvant dépasser 7,5 % des dépenses réelles de la section conformément à l’article L. 5217-10-

6 du CGCT. 

 

Dans le cadre du référentiel M57, comme pour les autres instructions, les virements de crédits sont 

possibles sur décision de l’exécutif à l'intérieur d'un même chapitre, unité de vote, sauf cas particulier 
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des articles spécialisés par l’assemblée délibérante. Ces virements ne sont réguliers que s’ils ont fait 

l’objet d’une décision expresse de l’exécutif. Cette décision est un acte soumis à l'obligation de 

transmission au représentant de l'Etat, chargé de leur contrôle. 

 

Le représentant de l’Etat contrôle en particulier le bon respect de la limite maximum des virements 

autorisés par l’assemblée délibérante, fixée au maximum à 7,5 % des dépenses réelles de la section. 

Ces virements ne peuvent conduire à abonder ou redéployer les crédits relatifs aux dépenses de 

personnel. Ces virements sont également transmis au Comptable Public, de manière qu’il reste en 

mesure de procéder au contrôle de la disponibilité des crédits dans le portail Hélios au niveau de 

chaque chapitre. 

 

Au-delà du plafond fixé par l’assemblée délibérante jusqu’à 7,5 %, les virements de chapitre à chapitre 

nécessitent le vote par l’assemblée délibérante d’une décision modificative ou peuvent être prévus à 

l’occasion de l’adoption du budget supplémentaire. L’adoption de ces délibérations budgétaires sera 

suivie d’une transmission au représentant de l’Etat en vue du contrôle de légalité et du contrôle 

budgétaire et sera accompagnée de l'envoi d'un nouveau flux budgétaire à Hélios. 

 

 

III. COMPTABILITE 
 

III.1 Gestion patrimoniale 

 

Le Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales dispose d'un patrimoine dévoué à 

l'exercice de son fonctionnement et de ses missions. Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une 

image fidèle, complète et sincère. 

 

Le patrimoine du PnrBp correspond à l'ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, immatériels 

ou financiers, en cours de production ou achevés, propriété ou quasi-propriété du syndicat mixte. 

 

Un bien est valorisé à son coût historique dans l'inventaire. 

 

III.2 Inventaire 

 

Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui identifie le compte 

de rattachement et qui est transmis au Comptable Public, en charge de la tenue de l’actif du syndicat 

mixte. 

Tout mouvement en investissement doit faire référence à un numéro d’inventaire. 

Un ensemble d’éléments peut être suivi au sein d’un lot. Il se définit comme une catégorie homogène de 

biens dont le suivi comptable individualisé ne présente pas d’intérêt. Cette notion ne doit pas faire obstacle 

à la possibilité par la suite de procéder à une sortie partielle. 

 

La bonne tenue de l'inventaire participe également à la sincérité de l'équilibre budgétaire et au juste calcul 

des recettes. 

 

III.3 Amortissements 

 

L’amortissement est la réduction irréversible, répartie sur une période déterminée, du montant porté à 

certains postes du bilan. L’amortissement pour dépréciation est la constatation comptable d’un 
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amoindrissement de la valeur d’un élément d’actif résultant de l’usage, du changement technique ou de 

toute autre cause. 

 

L’instruction budgétaire et comptable M 57 pose pour principe le caractère obligatoire de l’amortissement 

au prorata temporis. Cette disposition implique un changement de méthode comptable puisque, sous la 

nomenclature M14, le syndicat mixte calculait les dotations aux amortissements en année pleine (début 

des amortissements au 1e janvier n+1 de l’année suivant la mise en service du bien). 

L’amortissement traduit le rythme de consommation des avantages attendus de l’actif. 

L’amortissement commence donc à la date de début de consommation des avantages économiques ou 

du potentiel de services attendus de l’actif. 

La méthode utilisée, pour l'ensemble des biens, sera donc un amortissement linéaire au prorata temporis. 

 

Néanmoins, une mesure de simplification vise à faciliter la mise en œuvre de cette disposition : la logique 

d’enjeux peut être adoptée pour définir des catégories de biens qui ne seraient pas soumises à 

l’amortissement au prorata temporis. 

 

Ainsi, pour des catégories d’immobilisations faisant, par exemple, l’objet d’un suivi globalisé à l’inventaire, 

il est envisageable de déroger à l’amortissement au prorata temporis. 

La mise en œuvre de cette simplification fait l’objet d’une délibération listant les catégories de biens 

concernés (le principe de permanence des méthodes comptables impose une harmonisation des 

modalités d’amortissement pour une même catégorie de bien). 

 

La définition des enjeux appartient au syndicat mixte : la mise en œuvre de cette simplification doit ainsi 

être justifiée dans l’annexe des comptes, notamment au regard de son caractère non significatif. 

 

La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibération et fait l’objet d’une 

annexe aux documents budgétaires. Cette délibération précise également par catégorie les niveaux de 

faible valeur en deçà desquels les éléments sont amortis dans l’année qui suit leur acquisition. 

 

Le cas échéant, le syndicat mixte pourra appliquer la méthode de comptabilisation par composant pour 

distinguer les éléments constitutifs d’une immobilisation corporelle dont le rythme de renouvellement est 

différent. 

 

Les collectivités doivent amortir les subventions d’équipement versées, selon la durée définie par une 

délibération spécifique. Les subventions d’équipement perçues sont amorties sur la même durée que la 

durée d’amortissement des biens qu’elles ont financés. L'amortissement d'un bien et de la subvention qui 

l'a financé commencent au même moment. Afin d'en avoir une gestion plus efficace, les dépenses du 

programme d'actions en investissement, faisant l'objet de subventions, seront comptabilisées au chapitre 

23 (immobilisations en cours) jusqu'à réception de l'intégralité des subventions afférentes. Elles seront 

intégrées au chapitre 21 et seront amorties, en dépenses et en recettes, à compter du 1er janvier de l'année 

suivant l'exercice d'encaissement du dernier versement. 

 

III.4 Provisions 

 

Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence. Il permet par exemple de 

constater une dépréciation, un risque, ou d’étaler une charge à caractère budgétaire ou financière. 

 

Les provisions se décomposent en : 

 provisions pour litiges et contentieux ; 
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 provisions pour pertes de change ; 

 provisions pour garanties d’emprunt ; 

 provisions pour risques et charges sur emprunts ; 

 provisions pour compte épargne temps ; 

 provisions pour gros entretien ou grandes révisions ; 

 autres provisions pour risques et charges. 

 

Le syndicat mixte applique le régime de droit commun à savoir des provisions et dépréciations semi 

budgétaires. 

Les provisions ainsi constituées sont retracées dans une annexe au budget et aux décisions modificatives. 

Les dotations aux provisions se traduisent par une dépense de fonctionnement. La dotation est inscrite au 

plus proche acte budgétaire suivant la connaissance ou l’évaluation du risque ou de la charge financière. 

La reprise des provisions s’effectue en tant que de besoin, par l’inscription au budget ou en décision 

modificative, d’une recette de fonctionnement. 

 

III.5 Restes à réaliser (RAR) 

 

Les restes à réaliser en dépenses et en recettes concernent des opérations réelles en investissement dont 

les crédits sont reportés sur l’exercice N+1. Il s’agit de dépenses engagées et non mandatées au 31 

décembre de l’exercice et des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre de recette. 

Les restes à réaliser sont détaillés, au compte administratif, par un état listant les dépenses engagées non 

mandatées et par un état faisant apparaître les recettes certaines n’ayant pas donné lieu à émission de 

titres. 

L’état des RAR est visé par le président ou son représentant. 

En ce qui concerne les recettes, l’état doit être accompagné de pièces justificatives : tout acte ou pièce 

permettant d’apprécier le caractère certain de la recette (contrat, convention, décision d’attribution de 

subvention…). 

 

III.6 Intérêts courus non échus (ICNE) 

 

La méthode comptable appliquée aux ICNE est semi budgétaire. La constatation des ICNE s’effectue par 

mandat au compte 66112 en année N (rattachement à l’exercice). 

La contre passation est réalisée par un mandat d’annulation au 66112 en année N+1. 

 

III.7 Rattachements 

 

Une dépense doit être rattachée à un exercice lorsque le service a été fait au cours de l’année mais qu’elle 

n’a pu être mandatée avant la clôture budgétaire et comptable. 

Une recette doit être rattachée à un exercice lorsque le droit a été acquis au cours de l’année mais que le 

titre n’a pu être émis avant la clôture budgétaire et comptable. 

Le rattachement des charges et des produits est un mécanisme comptable qui répond au principe de 

l’annualité budgétaire en garantissant le respect de la règle de l’indépendance des exercices. Il permet de 

relier à un exercice toutes les dépenses et recettes qui s’y rapportent. 

Ainsi, tous les produits et charges attachés à un exercice sont intégrés au résultat annuel de l’exercice. 

 

III.8 Journée complémentaire 

 

Le PnrBp pratique la journée complémentaire ; il peut émettre des titres et mandats concernant l'année N 

jusqu'au 31 janvier de l'année N+1. 
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IV. DEMATERIALISATION 

IV.1 Dématérialisation des factures 

 

L’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 impose l’utilisation de la facture sous forme électronique plutôt 

que papier, via l’utilisation du portail internet Chorus Pro du Ministère des Finances : https://chorus-

pro.gouv.fr/. 

 

IV.2 Dématérialisation des titres et mandats et marchés publics 

 

Le Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales dématérialise les flux de dépenses 

et recettes ainsi que ceux des marchés publics à destination du système informatique Hélios de la DGFIP. 

 

Afin de garantir la traçabilité de ses envois et la sécurisation des visas, le syndicat mixte a opté pour la 

signature numérique gratuite fournie par la DGFIP. 

 

IV.3 Dématérialisation des actes budgétaires 

 

Les budgets et le compte administratif sont dématérialisés grâce à l’outil TOTEM. Cet outil, gratuit et 

téléchargeable librement permet de consolider les données budgétaires contenues dans les progiciels de 

gestion ou sous d’autres formats et les informations relatives aux états annexes afin de générer budgets 

primitifs, budgets supplémentaires, décisions modificatives et comptes administratifs complets sans 

double saisie. 

 

Une fois le budget voté, c’est le fichier XML complet et scellé, issu de TOTEM, qui est télétransmis en 

Préfecture en vue du contrôle budgétaire et télétransmis au Comptable Public. 

 

Grâce aux maquettes dématérialisées produites par la Direction Générale des Collectivités Locales 

(DGCL), cette dématérialisation s’effectue dans le respect strict de la présentation et du plan de comptes 

réglementaires applicables à l’exercice en cours. 

 

 

V. GESTION FINANCIERE 
 

V.1 Gestion de la dette 

 

Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, qu’il s’agisse d’un 

équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore d’acquisitions de 

biens durables considérés comme des immobilisations. 

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en financement de la section 

d’investissement. 

 

Exception : dans le cas très précis de l'animation de programmes européens, l'emprunt "avance de 

subventions" peut financer des dépenses de fonctionnement. 

 

En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une insuffisance des 

ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette. Le recours à l’emprunt relève 

en principe de la compétence de l’assemblée délibérante. Toutefois, cette compétence peut être déléguée 

au Bureau Syndical ou à la présidence. La délégation de cette compétence est encadrée. 
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L’exécutif du Parc peut ainsi : 

 lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la compétence est 

reconnue pour ce type d’opérations ; 

 retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant donné, du 

gain espéré et des primes et commissions à verser ; 

 passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée ; 

 résilier l’opération arrêtée ; 

 signer les contrats répondant aux conditions posées ; 

 définir le type d’amortissement et procéder à un différé d’amortissement ; 

 recourir, pour les réaménagements de dette, à la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou 

du taux fixe au taux variable, de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux 

d’intérêt, d’allonger la durée du prêt, de modifier la périodicité et le profil de remboursement ; 

 contracter les produits nécessaires à la couverture du besoin de financement de la collectivité, à la 

sécurisation et au réaménagement de son encours ; 

 conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des caractéristiques 

ci-dessus. 

 

Le Comité Syndical est tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de cette délégation. Un 

rapport annuel est rédigé et présenté au comité syndical. Il retrace l’évolution de l’encours de dette et les 

opérations réalisées au cours de l’année passée. Il est inclus dans le rapport de présentation du compte 

administratif de l’année écoulée. 

 

I.1. Gestion de la trésorerie 

 

A la différence de l’emprunt, la gestion de la trésorerie des collectivités locales est marquée par deux 

règles fortes : 

 obligation de dépôt auprès du Trésor Public (autrement dit le réseau de la direction Générale des 

Finances Publiques) ; 

 absence de rémunération. 

 

Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement des 

dépenses et l’encaissement des recettes. 

Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune inscription de recette 

budgétaire. Ils n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le budget 

du syndicat mixte et gérés par le Comptable Public sur des comptes financiers de classe 5. 

 

Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le comité syndical, qui doit 

préciser le montant maximal qui peut être mobilisé. 

 

Le Bureau Syndical a reçu délégation du Comité Syndical pour contractualiser l’utilisation d’une ligne de 

trésorerie, dans le respect du plafond fixé par délibération. 

 

I.2. Garanties d'emprunts 

 

Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel le syndicat mixte accorde sa caution à un organisme 

dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le remboursement de 

l’emprunt en cas de défaillance du débiteur. 
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La décision d’octroyer une garantie d’emprunt est obligatoirement prise par l’assemblée délibérante. Le 

contrat de prêt ou, le cas échéant, l’acte de cautionnement est ensuite signé par la présidence. 

 

Le Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales ne s'inscrit pas dans cette 

démarche. 

 

 

VI. INFORMATION DES ELUS 
 

V.1 Information des élus du Comité Syndical en matière de gestion 

 

La présidence rend compte à chaque Comité Syndical des décisions prises au titre de la délégation de 

pouvoir donnée par le comité syndical. 

 

Un rapport relatif au dernier exercice clos est diffusé chaque année. 

 

V.2 Commission personnel - finances 

 

Réunie avant chaque Comité Syndical comportant des sujets financiers et autant que de besoin, cette 

formation d'élus débat et prépare les comités syndicaux, examine les documents comptables et financiers 

présentés en Bureau et comité syndicaux. 

 

Son fonctionnement et sa composition sont définies dans le règlement intérieur du syndicat mixte. 

 

Elle est garante de l'application du présent règlement. 


